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DOSSIER DE RÉALISATION DE ZAC

PARC D’ACTIVITÉS LONG BUISSON 3

PROGRAMME DES ÉQUIPEMENTS

PUBLICS
Conformément à l'article R 311-7 du Code de l'Urbanisme, le dossier de

réalisation de ZAC comprend "le projet de programme des équipements publics

à réaliser dans la zone ; lorsque ce dernier comporte des équipements dont la

maîtrise d'ouvrage et le financement incombent normalement à d'autres

collectivités ou établissement publics, le dossier doit comprendre les pièces

faisant état de l'accord de ces personnes publiques sur le principe de réalisation

de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans leur patrimoine et,

le cas échéant, sur leur participation au financement."
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La future zone d’activités se veut connectée aux tissus économiques adjacents et notamment à la ZAE

du Long Buisson 1 et 2 participant à la constitution d’un ensemble économique continu et accessible.

Le projet tend ainsi à créer des connexions avec les grands éléments d’infrastructures qui le cadrent à

savoir la RN1013, le Bd du 14 juillet et la RD52.

1.1. Organisation générale – schéma de desserte

L’aménagement du secteur d’étude s’appuie sur la réalisation d’une trame viaire interne reposant sur :

 La création de deux axes de circulations structurants permettant la desserte et la connexion du site

aux infrastructures existantes,

 La création d’axes de desserte secondaire autorisant un découpage parcellaire plus fin, en lien

avec les objectifs de diversification de l’offre en foncier économique,

 Ainsi que la création d’un axe piéton et vélo détramé des circulations automobiles.

La distribution des axes de circulations se fait à partir d’un giratoire structurant en cœur de site, en

connexion depuis la bretelle sur la RN1013 à réaliser.

Le giratoire permet la distribution des différents flux de circulations.

Cette trame est complétée par la réalisation d’un second giratoire sur la RD52 – rue Henri Guillaumet

permettant de relier le parc d’activités aux parcs du Long Buisson 1 et 2 à l’Est.

PROGRAMME DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

1. ACCESSIBILITÉ – DESSERTE – VOIRIE

Vers 

RN13/RN1

54

Voiries principalement dédiées aux activités économiques

Lycée Agricole  

Crématorium

Jardins 

partagés 

Evreux 

Footbal

l Club 

Tennis 

Château de 

Melleville 

Voies créées

Voies requalifiées

Voies existantes PERIMETRE ZAC
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1.2. Voiries principales

Les voiries principales s’organisent selon :

 un axe Nord/Sud reliant la RN1013 via la réalisation

d’une nouvelle bretelle et le bd du 14 juillet,

 et deux axes Est-Ouest reliant la ZAC aux espaces

d’activités préexistants.

Ces voiries présentent un profil de 16,90 mètres de large, intégrant :

 Une bande de roulement de 6,50 mètres à double sens,

 Un trottoir dissymétrique, sur une seule rive de la voirie, intégrant des pistes cyclables sur 3,90

mètres, sécurisées par un aménagement paysager, intégrant des plantations d’arbres et d’arbustes

d‘espèces différentes et la pose de l’éclairage public,

 Une noue engazonnée de 5,00 mètres permettant la gestion alternative des eaux pluviales.

Le stationnement sur voirie n’est pas envisagé à l’échelle de la ZAC et devra se faire au sein des

parcelles privées.

La bande de roulement des voiries principales sera réalisée en enrobé en quartz noir sur une épaisseur

de 0,06 m.

Les cheminements piétons et cycles seront réalisés en béton désactivé plus clair.

Profil en travers des voiries principales 
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1.3. Voiries secondaires

Deux voiries secondaires permettent de desservir le

site de manière plus fine.

Elles s’appuient sur les voiries principales permettant

la création de bouclage viaire interne au futur parc

d’activités.

Ces voiries présentent un profil de 14 mètres intégrant :

 Une bande de roulement en double sens de 6,50 mètres,

 Un trottoir dissymétrique de 2,00 mètres, sécurisé par un aménagement paysager permettant la

plantation d’arbres et d’arbustes et la pose de l’éclairage public,

 Et une noue engazonnée de 4,00 mètres.

De la même manière que pour les voiries principales, les voiries secondaires n’intègrent pas d’offre de

stationnement à usage des futurs utilisateurs.

La bande de roulement des voiries secondaires sera réalisée en enrobé en quartz noir sur une

épaisseur de 0,06 m.

Les cheminements piétons et cycles sont réalisés en béton désactivé plus clair.

PROGRAMME DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

Profil en travers des voiries secondaires
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1.4. Bretelle de sortie à la RN1013
Ces voiries s’appuient sur la réalisation d’une bretelle d’accès depuis la RN1013.

La réalisation de la bretelle fait l’objet d’une étude d’opportunité, ayant reçu un avis favorable en date

du 6 septembre 2019, jointe au présent dossier de réalisation de ZAC.

La bretelle présentée est conçue en se basant sur le référentiel des Voies structurantes

d’agglomération à 110 km/h (VSA 110), autrement dit des voies à caractéristiques autoroutières. Cet

ouvrage sera construit en intégrant les équipements et les données liés à ce type d’aménagement

(Profil en long, profil en travers, tracé en plan, signalisation, géométrie, etc.).

En raison de la topographie du site, relativement plat, le profil en long sera homogène avec une pente

moyenne de 0.60%.

Le profil en travers se composera d’une voie de circulation de 3.50 m de large, une bande dérasée de

2.00 m à droite et une bande dérasée de 50 cm à gauche. Le devers sera compris entre 2.50 % (sur

les alignements droits) et 5.00 % en courbe.

La bretelle se connecte à un giratoire interne à la ZAC de 34 m de rayon, permettant la connexion avec

les voiries primaires.

1. 5. Giratoires :
Le schéma viaire repose sur l’aménagement de deux giratoires :

Giratoire central :
Un giratoire central en sortie de la bretelle routière à créer permettant la diffusion des flux sur

l’ensemble du futur parc d’activités est prévu. Il permet la connexion entre les voies Nord/Sud et

Est/Ouest de la ZAC.

Le paysage de ce giratoire est constitué de mélanges de vivaces et de graminées de préférence

d’origine locale et organisés en deux plates bandes circulaires : 1 extérieure, l’autre intérieure.

Ce giratoire présente un rayon extérieur de 34m intégrant :

 Une bande de roulement de 10 mètres,

 Un anneau central de 25 mètres de rayon.

La bande de roulement du giratoire sera réalisée en enrobé à module élevé

sur une épaisseur de 0,06 m.
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Giratoire Est - RD52

Le paysage est constitué en deux plates bandes circulaires : 1 extérieure en gazon, l’autre

intérieure en mélanges de vivaces et de graminées en majorité d’origine locale.

1.6. Voirie piétonne et axes cyclables

Un second giratoire est envisagé en partie Est de la ZAC. Il

s’insère sur la rue Henri Guillaumet – RD52 et prévoit la

création de 3 branches dont une desservant la future ZAC.

Ce giratoire présente un rayon extérieur de 22m intégrant :

 Une bande de roulement de 10 mètres,

 Un anneau central de 12 mètres de rayon.

La bande de roulement du giratoire sera réalisée en enrobé à

module élevé sur une épaisseur de 0,06 m.

Cheminement piéton- vélo + 
voie entretien ( voie romaine) 

Cheminement mixte piéton-vélo ( 
en accompagnement voie )
Voie d’entretien

Voie piéton vélo 

Cheminement mixte
piéton-vélo ( en accompagnement 
voie ) Hors périmètre

Cheminement piéton -
vélo et voie entretien en 
parallèle voie romaine

Reprise chemin existant ( 
chemin agricole )

PERIMETRE ZAC

Traversée piétonne 

Voie romaine 

Passerelle existante sur RN1013
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1.6. Voirie piétonne et axes cyclables

Cheminements vélos

Cheminements piétons

Les voiries principales sont supports de circulations actives, piétonnes et vélos.

Ces cheminements sont sécurisés et dissociés des axes de circulations routières par une bande

paysagère de 1,50 m.

Traités en béton désactivé, ces cheminements sont aménagés de manière asymétrique et non de part

et d’autres des voiries, limitant l’emprise de la voirie.

Sur les voies secondaires, sont uniquement prévus des cheminements piétons.

Des cheminements pacifiés, hors des axes de circulation sont également envisagés dans l’axe de la

voie romaine à préserver et valoriser.
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Ces cheminements visent la desserte piétonne et vélo du parc linéaire à réaliser, ainsi que la création

de cheminements continus en direction de la passerelle piétonne et cycle à réhabiliter sur la RN1013.

Les cheminements doux, hors des espaces de circulation, recevront un traitement spécifique selon leur

nature :

 Traitement en stabilisé en accompagnement de la voie Romaine,

 Traitement en pavé et gazon / mélange terre pierre pour assurer la continuité de la voie Romaine.

Evreux Portes de Normandie envisage la réalisation d'une rampe (hors projet de ZAC) permettant la

desserte cycle de la passerelle existante au-dessus de la RN1013. Un revêtement spécifique reste à

définir en lien avec ce projet..

Potelet bois tout les 20m 
pour trace voie romaine 

+ potelet bois pour 
passage piéton en 
encadrement

Mélange terre pierre

Béton désactivé trottoir

Enrobe noir bande de 
roulement

Stabilisé Baltazar

Revêtement à définir 
selon étude passerelle / 
en adéquation avec  
l’esprit de la ZAC

Mélange terre pierre
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2.1. Paysage d’accompagnement de voiries :
En accompagnement des voiries principales Est-Ouest, est prévue la plantation d’arbres d’alignement

de haute tige en accompagnement des noues envisagées. Ces arbres d’alignement seront en partie

issus de la chênaie-charmaie (tilleuls, charmes, Alisiers, érables champêtres). Ils sont choisis parmi

des espèces à développement modéré du houppier en largeur en raison du passage de poids lourds.

Les plantations de l’alignement sont constituées de 3 arbres différents plantés dans la noue.

Les espaces de transition entre bande de roulement et trottoirs seront constitués de haies mixtes

champêtres à base d’espèces locales de moins de 2 mètres de hauteur.

La voie Nord/Sud fera l’objet du même traitement paysager. Les plantations d’alignement sont

constituées de deux arbres différents plantés dans la noue.

Les aménagements paysagers se

distinguent en plusieurs typologies

d’espaces :

 Paysage d’accompagnement de

voirie,

 Aménagement d’un parc

paysager linéaire,

 Réalisation d’un merlon paysager

en interface avec le hameau de

Melleville.

 Et paysage du front de RN1013.

2. PAYSAGE
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2.2. Parc linéaire :
En interface entre le fond des parcelles et le château de Melleville, le parc linéaire fera l’objet d’un

traitement paysager spécifique marqué par :

 La réalisation d’une haie arbustive de 2 à 4 mètres de hauteur, agrémentée de quelques arbres

locaux tout le long du côté Ouest, en interface avec les fonds de parcelles dédiés aux activités

économiques,

 La plantation de bosquets «creux », non plantés en leur milieu pour la biodiversité, et constitués

d’arbres et d’arbustes.

 En partie Est, est prévue la réalisation d’un verger linéaire.

2.3. Merlon paysager :

Aménagement d’un merlon paysager en bordure du

hameau de Melleville permettant la mise à distance des

activités futures depuis les habitations actuelles.

D’une largeur de 30 m et d’une hauteur maximum de

4 mètres, le merlon sera planté par groupes d’arbres et

arbustes bocagers en mélange d’espèces locales.

Le merlon sera positionné au plus près des futures

parcelles dédiées aux activités économiques.
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2.4. Paysage d’accompagnement des bassins en front de la RN1013
Le paysage végétal sert à favoriser des vues partielles vers et depuis le site à l’échelle de la voirie. Il

est constitué de la plantation d’une série de rideaux d’arbres différents tous taillés en multibranches

partant du pied, décalés dans l’espace afin de laisser passer certaines vues et d’en atténuer d’autres.

Plan de plantations – échelle de la ZAC
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3. GESTION HYDRAULIQUE

La gestion des eaux pluviales reposera sur un principe d’hydraulique douce permettant le stockage

de ces dernières le plus en amont possible afin de favoriser leur infiltration lente et la réduction des

ruissellements et de l’érosion

La ZAC a été divisée en quatre secteurs auxquels seront affectés des bassins dédiés au stockage et

à l’infiltration des eaux de pluie issues des voiries et des parcelles. Le positionnement et la

configuration de ces bassins ont été déterminés afin de valoriser des espaces inconstructibles ou peu

attractifs dans le cadre de l’aménagement d’une ZAC :

 Le bassin n°1 sera réalisé sous la ligne haute tension traversant la ZAC Long Buisson III selon

un axe nord-sud, une zone difficilement constructible en raison des contraintes imposées par la

présence d’un tel équipement,

 Le bassin n°2 répondra à la même logique en étant localisé sous la ligne haute tension, dans la

continuité du bassin n°1 et le long de la bretelle d’accès depuis la RN1013. Il est à noter que les

bassins n°1 et n°2 prennent en compte la présence des pylônes de la ligne haute tension et que

leur conception intègre les prescriptions du concessionnaire du réseau,

 Le bassin n°3 servira quant à lui à valoriser la bande inconstructible de 30 m de large entre le

hameau de Melleville au nord-est et la ZAC,

 Le bassin n°4 occupera l’espace rendu inconstructible lié à la marge de recul imposée par la

présence de l’axe autoroutier (Loi Barnier).

Ces ouvrages s’inscrivent dans le cadre du traitement paysager du site en servant à valoriser des

sections délaissées de la ZAC et ainsi optimiser les surfaces constructibles.

Les bassins fonctionnent uniquement en infiltration car il n’existe pas de possibilité d'avoir un

exutoire en dehors de la ZAC, en l’absence de réseaux communautaires.

Afin de respecter la profondeur des bassins à 1m du terrain naturel – horizon disposant des meilleurs

coefficients d’infiltration – il sera prévu, pour les passages de voiries, la pose de dalots et/ou de

passages à gué sur voirie.

Passage à gué

Bassin n°3

Bassin n°4
Bassin n°2

Bassin n°1

PERIMETRE ZAC

Passage à gué
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Les bassins fonctionneront par infiltration indépendamment les uns des autres, ils ne seront reliés que

par surverse. Leur fond restera enherbé et accessible (pour l’entretien) alors que leurs berges les plus

dangereuses (selon profondeur d’eau) seront plantées pour en sécuriser les abords tout en

enrichissant la biodiversité des bassins.

L’ensemble des bassins réalisés représente un volume utile de 13 639 m³ soit une surface d’infiltration

de 72 314 m².

Le coefficient de perméabilité est de 9,10 -7 m/s.

Ces aménagements répondent à un principe de gestion de pluie d’occurrence centennale pour le 

domaine public  ainsi que pour l’ensemble des parcelles.

Gestion à la parcelle : 

La gestion hydraulique des parcelles privées sera identique sur toute l’opération.

Les parcelles devront gérer une pluie d’occurrence centennale avec un débit de fuite par infiltration

correspondant à la surface d’infiltration nécessaire.

Ce principe de gestion permet d’optimiser la taille des bassins de la ZAC, de maîtriser la hauteur d’eau

dans chacun des ouvrages et ainsi garantir leur vidange en moins de 58 h en reportant une partie des

volumes à gérer sur les parcelles.

Parallèlement, la gestion des eaux de ruissellement des espaces publics sera assurée par une 

collecte dans des noues, implantées sur un seul côté des voiries. 
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La solution privilégiée d’un point de vue technique et financier serait de redimensionner ce bassin

routier afin d’augmenter le volume de stockage et ainsi améliorer la situation existante en réduisant le

débit de fuite de manière conséquente (5 litres/sec.). A ce titre une emprise foncière de 1,2 ha dans

la continuité du bassin routier de la RN1013 sera cédée à l’Etat dans le cadre du projet.

De même, les ouvrages de LB3 ont été dimensionnés en conséquence afin de gérer cet apport.

Une augmentation de 30 % du volume du bassin routier permettrait d’atteindre ce débit de fuite

de 5 litres/seconde soit environ 1 500 m3.

La profondeur de 1m maximum des bassins de la ZAC impose de relever le débit de fuite du

bassin routier de la RN1013.

Au-delà de la gestion des eaux pluviales internes à la zone d’activités Long Buisson III, un des enjeux

majeurs concerne la prise en compte de la gestion hydraulique des ouvrages routiers de l’Etat.

Dans le cadre de son projet de déviation Sud-Ouest d’EVREUX, la DREAL, via le Dossier Loi sur

l’eau (Arrêté n°DDTM/13/068) sollicite le réseau pluvial communautaire pour pouvoir évacuer un débit

de fuite de 20 litres/seconde au niveau du bassin routier n°1 jouxtant le site du projet de ZAC. Hors,

ce réseau n’est techniquement pas en mesure d’admettre ce débit de fuite (saturation du réseau).

Débit de 5 litres/sec. vers 

le bassin n°2 ²

Emprise initiale du bassin routier

Emprise laissée à 

disposition sur LB3

PERIMETRE ZAC
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4.1. Eaux usées :

Le réseau d’assainissement Eaux usées sera réalisé conformément au règlement d’assainissement et

respectera le cahier des charges du gestionnaire (EPN).

Il aura les caractéristiques suivantes :

 Le réseau principal sera en Ø200 Fonte,

 Les branchements seront en Ø200 Fonte,

 Chaque parcelle sera équipée d’un regard Ø1000 localisé au point bas,

Le parti d’aménagement précise les points suivants :

 Profondeur des branchements à 1m50,

 Profondeur du réseau 4m maximum,

 Profondeur des postes de refoulement 5m50 maximum,

Ces prescriptions imposent la création de 4 postes de refoulement afin de respecter la topographie du

site (Cf. schéma ci-dessus).

4. RÉSEAUX DIVERS

PR2

PR1

PR3

PERIMETRE ZAC

PR4
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4.2. Eau potable et défense incendie :

L’alimentation de la ZAC du Long Buisson 3 en eau potable sera réalisée à partir du Boulevard du 14

juillet,. Ce raccordement permettra d’assurer la desserte AEP pour la première phase des travaux. La

réalisation de la deuxième phase sera l’occasion de boucler le réseau en se connectant sur la

canalisation Ø200 existant à l’extrémité Est de la ZAC.

Le réseau AEP sera posé en tranchée commune. Le réseau primaire sera constitué de canalisations

Ø150 fonte tandis que les branchements seront en Ø63 PEHD.

La défense incendie sera assurée par l’installation de poteaux sur l’ensemble du linéaire du projet afin

de respecter la règle des 200 mètres de déploiement de tuyau souple en tout point à partir du point de

raccordement. Le réseau pour le raccordement des poteaux incendie sera constitué de canalisation

Ø100 fonte.

Bouclage (O 150 fonte) sur 
réseau AEP existant (O 200 
fonte) dévoyé   

Bouclage (O 150 fonte) sur réseau 
AEP existant (O 200 fonte) situé 
boulevard du 14 Juillet. Le réseau 
existant (Ø100 fonte) sera remplacé 
par un réseau fonte Ø150. .  

Canalisation fonte O 150 projetée
Canalisation fonte O 200 dévoyée

Poteau  incendie
PERIMETRE ZAC
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4.3. Réseaux souples :

Réseau de chaleur :

Alimentation du centre aquatique et

de la Maison de la santé par le

chemin d’entretien des bassins puis

par la rue desservant ces derniers.

Le déploiement de ce réseau est

réalisé par DALKIA / THERMEVRA.

Raccordement sur réseaux existant AEP

Raccordement sur réseaux existant AEP

Tranchée simple réseau de chaleur 

Tranchée commune

Bouclage sur réseau 
existant AEP à dévoyer

Réseau HTA en 
attente

Tranchée simple 
éclairage public

Réseaux gaz et fibre 
conservés

PERIMETRE ZAC

réseau de chaleur 

PERIMETRE ZAC



18EVREUX PORTES DE NORMANDIE - DOSSIER DE RÉALISATION DE ZAC DU LONG BUISSON III

PROGRAMME DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

4.4. Electricité – haute et basse tension

Dans le cadre de la viabilisation des parcelles, plusieurs postes HTA seront nécessaires. Ils seront

alimentés par un réseau actuellement en attente sur le site (travaux sous maîtrise d’ouvrage et maîtrise

d’œuvre concessionnaire). En fonction du programme, une étude d’ENEDIS permettra de déterminer le

nombre de postes et leurs positionnements.

Au cœur de la ZAC, le câblage électrique (3x240²+1x95²) sera déroulé dans la tranchée commune

localisée sous le cheminement modes doux. Des Raccordements Emergents Basse Tension – REMBT

- seront positionnés et alimentés en série en limite de chaque lot.

Raccordement sur réseau HTA existant

PERIMETRE ZAC
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4.5. Gaz

Raccordement sur réseau Gaz existant

PERIMETRE ZAC

Le réseau de gaz sera posé en tranchée commune. Le raccordement sur le réseau existant se fera au

niveau du giratoire central projeté permettant. la desserte de la ZAC.

L’ensemble des fourreaux sera fourni et posé par l’entreprise retenue par le concessionnaire du

réseau (travaux sous maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre concessionnaire). Chaque acquéreur

aura à sa charge la réalisation du réseau à l’intérieur de sa parcelle.
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4.6. Réseau de télécommunication – fibre optique

Le réseau de télécommunications sera posé en tranchée commune. Le raccordement dans une

chambre située au nord du projet permettra la desserte de la ZAC. Une chambre L1T sera posée en

limite de chaque lot, elle-même raccordée à des chambres intermédiaires L3T.

L’ensemble des fourreaux sera doublé pour permettre le passage de la fibre. Chaque acquéreur aura à

sa charge la réalisation du réseau à l’intérieur de sa parcelle.

Le réseau de fibre optique traversant la ZAC sera conservé et intégré à la tranchée commune quand la

configuration des réseaux le permettra. Une chambre sera posée sur ce réseau afin de pouvoir

assurer la desserte pour l’ensemble de la ZAC.

Raccordement sur chambre existante 
au niveau du boulevard du 14 juillet 

PERIMETRE ZAC
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4.7. Eclairage

Le câblage du réseau d’éclairage, sous fourreau, sera déroulé dans la tranchée commune et les

candélabres implantés sur la bande d’espaces verts située entre le cheminement modes doux et la

voie de circulation afin d’assurer un éclairage suffisant pour l’ensemble de la voirie.

La section de câble sera calculée en fonction des puissances des lampes.

Sur la voirie primaire, une hauteur de mâts de 8.00 m a été retenue avec un intervalle de 32.00 m

entre chaque candélabre. Sur la voirie secondaire, les mâts auront une hauteur de 6.00 m avec un pas

de 24.00 m. Une étude d’éclairement viendra confirmer l’implantation de ces candélabres, l’objectif

étant d’assurer un éclairage suffisant pour l’usage qui sera fait de ces voiries (en respect avec les

normes pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite -PMR).

L’alimentation de l’ensemble des candélabres nécessitera la pose d’armoires d’éclairage. Elles seront

posées aux côtés des postes HTA afin d’en assurer l’alimentation.

Mat éclairage sur voies primaires  
Mat éclairage sur voie secondaire
Les dispositions et matériel 
respectent la législation en 
vigueurs

PERIMETRE ZAC
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Phasage de réalisation des équipements publics :

Le programme des équipements publics sera prévisionnellement réalisé en quatre phases.

Les phases 2,3 et 4 pourront être réalisées selon un ordre chronologique différent.

Phase 1 :

La première phase repose sur :

 La réalisation de la voire principale Nord/Sud entre le giratoire central et le boulevard du 14 Juillet,

 La réalisation du giratoire central et la réalisation de la bretelle de sortie depuis la RN1013.

 La réalisation de la voie secondaire Ouest,

 la réalisation des bassins d’infiltration (bassins n°1,2 et3) permettant la gestion des eaux pluviales

de cette 1ère phase

 L’aménagement et la plantation du parc linéaire,

 Et la réalisation du merlon en interface avec le hameau de Melleville.

Cette 1ère phase permet ainsi de cadrer les limites d’implantations Nord/Est en lien avec la proximité

des tissus habités et des équipements existants.

5. PHASAGE

PHASE 1

PERIMETRE ZAC
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Phasage de réalisation des équipements publics :

Phase 2 :

Phase 3 :

Phase 4 :

La phase 2 repose sur la réalisation du tronçon Est

de la voirie principale Est/Ouest et de sa connexion

sur le nouveau giratoire à créer au droit de la RD52.

Elle repose également sur la réalisation des bassins

d’infiltrations restant à créer en front de la RN1013.

La phase 3 vise le développement du tronçon Ouest

de la voie principale Est/Ouest.

La réalisation de cette phase permettra la pleine

connexion du site à son tissu environnant.

La phase 4 repose sur la réalisation de la voirie

secondaire Est, permettant la viabilisation de

nouveaux lots.

PHASE 2

PHASE 1

PERIMETRE ZAC

PHASE 2

PHASE 3

PHASE 1

PERIMETRE ZAC
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Plan masse d’ensemble

Perspectives
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Projet de programme des équipements publics de la ZAC

Désignation Montant Nature des travaux Financement Maitre

d’ouvrage

Exploitant / 

gestionnaire

Voiries 

Voirie Nord/Sud et 

giratoire central

4 056 345€ Terrassement 

Aménagement voirie 

Paysage d’accompagnement 

et noues engazonnées

Aménagement du giratoire à 

4 branches 

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Bretelle de sortie 986 727€ Terrassement 

Aménagement voirie 

Paysage d’accompagnement 

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

DIRNO

Voirie Est/Ouest n°1

Giratoire Est

3 039 503€ Terrassement 

Aménagement voirie 

Paysage d’accompagnement 

et noues engazonnées

Aménagement giratoire à 3 

branches sur RD52

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Voirie Est/Ouest n°2 2 183 640€ Terrassement 

Aménagement voirie 

Paysage d’accompagnement 

et noues engazonnées

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Voiries secondaires 554 116€ Terrassement 

Aménagement voirie 

Paysage d’accompagnement 

et noues engazonnées

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Liaisons douces 

Voirie douce/voie 

Romaine 

87 835 € Aménagement piéton et 

cyclable 

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Espaces paysagers spécifiques 

Parc linéaire 380 955€ Terrassement 

Aménagement d’un parc 

linéaire en accompagnement 

d’un bassin de rétention 

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Merlon paysager en 

interface avec le 

hameau de Melleville 

23 962€ Gestion déblai-remblai

Aménagement d’un merlon 

planté et paysagé de 4m de 

haut en interface avec le 

hameau de Melleville. 

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 
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Projet de programme des équipements publics de la ZAC

Désignation Montant Nature des travaux Financement Maitre

d’ouvrage

Exploitant / 

gestionnaire

Réseaux divers 

Bassins 2 837 774€ Réalisation de 4 bassins 

d’infiltration paysagers 
Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Assainissement (EU 

et EP) 

96 7124€ EP gérées par bassins 

d’infiltration et noues en 

accompagnement de voiries

EU réseau et branchement 

en Ø200 Fonte

4 postes de refoulement

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Eau potable 40 0971€ Réseau primaire constitué de

canalisations Ø150 fonte

Branchements en Ø63

PEHD.

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Ouvrages de défense 

incendie 

18 000€ Installation de poteaux sur 

l’ensemble du linéaire du afin 

de respecter la règle des 200 

mètres de déploiement de 

tuyau souple 

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Réseau Basse 

Tension

163 591€ Réseau câbles et fourreaux y 

compris les coffrets REMBT
Aménageur 

SHEMA 

Aménageur 

SHEMA 

ENEDIS 

Réseau Haute 

Tension

Aménageur 

SHEMA 

ENEDIS

Aménageur 

SHEMA 
Concessionnaire

GENEDIS

Télécommunication

et fibre optique 

229691,00 Réseau Fibre Optique et 

télécom y compris les 

chambres de tirage.

Aménageur 

SHEMA 

Aménageur Orange 

Réseau gaz Aménageur 

SHEMA 

GRDF

Aménageur 

SHEMA 
Concessionnaire

GRDF 

Eclairage public 701 519€ Mâts de 8m sur les voies 

primaires – tous les 32 m

Mâts de 6m sur les voies 

secondaires – tous les 24 m

SHEMA Aménageur 

SHEMA 

EPN 

Réseau de chaleur 

urbain 

Tranchée simple pour 

prolongation du réseau de 

chaleur pour alimentation du 

centre aquatique et maison 

de santé

THERMEVRA THERMEVRA THERMEVRA

Mobilier urbain 

Mobilier urbain : 

potelets , barrières,

signalétique

20 640€ Aménagement potelets, 

barrières sur cheminements 

doux 

Signalétique interne à la ZAC 

SHEMA Aménageur 

SHEMA 

EPN 


